
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE 
COMMUNE D’ORNON 
 

 

Délibération n°20201016-11 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt, le 16 octobre à 19 heures 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le 
mardi 13 octobre 2020, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie 
GUICHARD, Gilles GUINARD, Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 0 
 
Procurations : 0 
 
Votants : 11 
 
Andrée BOCQUERAZ a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20201016-11 : Sécurisation traversées La Pallud et Le Pont-des-Oulles : validation projet 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal les délibérations n°20190913-16 du 13 septembre 2019, n°20191115-11 du 
15 novembre 2019 et n°20200529-04 du 29 mai 2020 relative au projet de sécurisation des traversées des hameaux de La 
Pallud et du Pont-des-Oulles, et indique qu’il convient désormais de valider les projets d’aménagement proposés et 
présentés aux élus fin août dernier par le maître d’œuvre, CM Aménagement. 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que compte-tenu que le montant total des travaux est estimé inférieur à 
40 000,00 € HT, la consultation des entreprises pourra être réalisée selon une procédure adaptée (MAPA), sans obligation de 
publicité. 
 
Madame le Maire propose que la consultation des entreprise soit réalisée d’ici à la fin de l’année 2020, avec pour objectif 
une réalisation des travaux au printemps 2021. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
retient les propositions formulées par le maître d’œuvre et les estimations financières, 
décide de lancer la consultation des entreprises selon le calendrier ci-dessus, 
et charge Madame le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


